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  Note du Secrétaire général  
 
 

 Étant donné que la Commission est le principal organe directeur de l’ONU 
dans le domaine de la prévention du crime et de la justice pénale, et conformément à 
la résolution 2005/17 du Conseil économique et social en date du 22 juillet 2005 et 
à la résolution 60/175 de l’Assemblée générale en date du 16 décembre 2005, le 
rapport de la Conférence des Parties à la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée sur les travaux de sa deuxième session, qui s’est 
tenue à Vienne du 10 au 21 octobre 2005, est communiqué à la Commission pour la 
prévention du crime et la justice pénale à sa quinzième session, pour information 
(CTOC/COP/2005/8). 
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